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il n'y a qu'à ajouter les deux lisses pour
gouvernor la herse, et les perches pour
brasser et fairo disparaître les rebords.
Un siége est placé sur l'avant pour le
conducteur.

La herse améliorée do Terrebonuo si
bien décrite dans la Semaine Agricole
opère bien; celle dle J3eleil aussi,dopuis
2 ans.

Pour avoir de bous chemins il n'y a

plus qu'à les faire servir partout l'une
ou l'autro. Mais voilà le difficile.Tous
aiment les bons et beaux chemins pour-
vu qu'ils ne content ni argent ni temps.
On aime bien les oiseaux quand ils

tomibolnt tous rotis dans lo bec. La

législature a donné aux lulicipalités

tous les pouvoirs nécessaires à cette fin.

Mais elles paraisslit toutes mues du
êlmue prin cipe : ne rzen faire de peur dc

faire du mal, et elles le mettent serupu-
lousement en pratique.

Faut-il dont se résigner à voyager
dans les cabots et les pentes ? Faut.

il que les lois de voierio qui ont couté
tant de labeurs aux membres qui tra-
vaillent, t·mnt d'argent à la Province,
soient mises sur les tablettes les muni-

cipalités, vouées à la . mort, ensevelies
dans los lincouils de la poussière et do
l'oubli? Non, messieurs, il y a encore
espérance,, une planche de salut. C'est
l'intérêt personnel, ce mobile si fort, si
puissant, lorsqu'il est bien employé.

Messieurs les législateurs, amis
du progrès, ne dédaignez pas de
mettre ce levier en ;eu d'une
manière convenable on offrant des pri-
mnes: par exemple,cent piastres et plus
si vous le jugez convenable, i la muni-
cipalité qui la première aura fait pas-
ser la meilleure horse, et aussi souvent
que nécessaire, dans tous los chemins
<le sa circonscription, 90 à la seconde,
80 à la troisième, ainsi de suite. Plus
il y aura do primes, plus le succès sera
prompt et assiré. Le problème de l'a-
mélioration des eomins sera résolu à
la satisfaction générale. Tous de re-
mercier et bénir nos législatours
pour un si grand bienfait.

J'ai l'honneur, etc.,
A. VANDANDAIGUE.

St. Dominique 9 janvier 1870.
Mionsieur le Rédacteur,

Comme vous l'avez anoncé dans vo-
tre dernier numéro d u Journal d'il gri-
culture, un club agricole a ét3 formé
dans la paroisse do St. Dominique, et
l'établissement de cette petite société

a paru irncontrer l'approbation d'un
grand nombre de cultivateurs de cette
paroisse.
Après deux assemblées préliminaires,

le 25 décembre dernier et le 6 janvier
courant, la constitution suivante a enfin
été adoptée par les teinlires du club
présents à une assemblée qui a eu lieu
aujourd'hui après la messe.

Constitution du Club Agricole de la
paroisse do St. Dominique:

le. Cette association sera désignée
sous le nom de « Club Agricole de St.
Dominique,»

2o. Le but do ce club est de répan-
dre les connaissances agricoles parmi
les cultivateurs de cette paroisse, au
moyen de lectures, de discussion sur des
sujets exclusivement agricoles et par
tous les moyens que le conseil du club
jugera convenable.

3o. Le club sera régi par un conseil
composé d'unprésident honoraire, d'un
président actif, de deux vice-présidents,
d'un secrétaire et d'un directeur pour
chaque arrondissement scolaire de la
paroisse.

4o. Il y aura des assemblées du
club et du consoil, aux lieux et aux
temps fixés par le président actif, le-
quel présidera les dites assemblées.

5o. lies assemblées du club et du
conseil seront annoncées à la porte de
l'Eglisc après la messe du dimanche ou
jour de fête.

Go. Les élections des divers officiers
se feront, à l'avenir le dernier diman-
che du mois do décembre de chaque
année à une assemblée du club convo-
quée à cette fin.

7o Toute personne appartenant à la
classe agricole, ou amie <le l'agriculture
pourra devenir membre du club, pour-
vu qu'elle soit acceptée par le con-
seil.

So Le quorum du conseil sera de
cinq et le quorum du club sera de dix.

Conformément à la constitution ont
été élus officiers du club Rvd. C. Pou-
lin, président honoraire; Antoine Casa-
vant, président actif; JBte. Cadieux,
1er vice-président; Lauront Leelère,
2o vice-président ; T. Lapalme N. P.,
secrétaire ; A. Christophe Houle, Louis
Rondeau, Octave Millet, Moïse Lam-
bert, JBte. 3eaudry, et Simuon Gévry,
directeurs.

Il a été aussi nommés des présidents
de comités, don t la mission sera de s'en-
quérir des moyens spéciaux do faire
progresser l'agriculture, suivant qu'il
Wcur sera indiqué. par le club ou par le

coliseil. A l'un de ces comités incom-
bera le devoir de s'enquérir des suc oès
obtenu, dans d'autres comtés, par l'im-
portation d'un reproducteur de la race
chevaline, à l'autre do l'importation de
grain de semences etc., et d'en faire
rapport au club. Les présidents de
ces comités sont : MM. Elie Millet,
Edouard Bernier, Elie Beaudry et An-
toine Chagnon.

Le sujet de discussion pour la pro-
chaine assemblée du club sera: les
amendements qui devraient être faits
ait règlement soumis aux sociétés d'a-
griculture par le conseil agricole de la
province de Québec.

En justice je dois ajouter qu'à M.
Antoine Casavant, notre habile agricul-
teur, revient l'honneur de la formation
de notre club.

Avec considération,
DOMINIQUE.

P. S. Le Courrier et la Gazette de St.
ffyacinthe, sont priés de reproduire.

D.

-Plusieurs écrits remis faute d'es-
pace.

MARCHS DE ST. CESAIRE.

[Préparés péialement pour le boEiRiiEa.]
St. Césaire, 8 Janvier 1870.

Il fait'un froid siintense que l'on voit
peu'do monde sur le marché. Les prix
sont environ les mêmes que ven-drelli
dernier. Pendant cette semaine, un
américain a acheté plusieurs chevaux
dans cette paroisse, à des prix assez
élevés.
Fleur-Farine de bló,par p100lb $2 50 a 2 00

d'Avoine do .... 2 00 a 0 00
de Sarasin do .. ,. 2 00 a 0 00

Grains-Blé par minot...... 0 00 a 0 00
Pois do .... 0 0 a 0 85
Orge do .... 0 00 a 0 60
Avoine do .... 0 30 a 0 35
Sarrasin do .... 0 C0 a 0 60
Lin do .... 0 00 a 0 00
Bl1 d'Inde do .... 0 80 a 0 00
Gaudriole do .... 0 43 a 0 44

Légumes-Patates do .... 0 50 a 0 55
Féves do .... 1 40 a 0 00
Ognons do ....- 1 00 a 1 20

Laiteries-.Eufs par doz, .... 0 10 a 0 20
Beurre par Ibs .... 0 18J a 0 20

do salé en tinette 0 18 a 0 21
Divers-Sucre d'érable par lbs 0 11 a 0 12

Mel do ...... 0 10 a 0 00
Saindouxdo ...... 0 20 a 0 21
Suif lalivre........ 0 00 a 0 10
Lard frais par 100 lbs 8 0 a D 00
Beuf par quartier.. 0 05 a 0 06
moutons do .. 042 a 0 60
BSuf à la livre...... 0 05 0 06
Lard par li0re. 12J a 0 13
Laid salé par livre.. 0 12i a 0 13
Lièvre par couple.. 020 a ô 26

Tolailles-Dindes do .... 1 40 a 1 50
Oies do .... 1 20 a 1 40
Canards do .... 0O0 a 00
Poiîles do .... iO0 a 0 50
Poulets do . -.. 38 a 0 41


